
Le vendredi 26 avril 2024, vers 14h10, un détenu placé en Cellule de Protection 
d'Urgence Opérationnelle (CProU) situé sur le bâtiment C a fait appel aux  surveillants 
pour un problème de télévision. 

A l'ouverture de la cellule, le détenu a immédiatement projeté un liquide non identifié 
au visage des surveillants d'étage, puis s'est précipité sur un agent en lui assénant un 
violent coup de poing au visage.

Les agent ont réagi promptement, déclenché l' alarme portative et repoussé non sans 
mal l'agresseur très violent. 

Ce détenu, loin d'être à son premier forfait, est
largement connu pour ses actes de violence verbale
et physique envers le personnel et d'autres
codétenus, mais aussi pour de multiples
possessions et trafic d'objets et de substances
illicites. 

Cet énergumène n'a pas sa place dans un
établissement pour peine, il n'a pas le profil adapté
pour un centre de détention !!!

FO Justice DEMANDE que des sanctions exemplaires, tant disciplinaires que pénales, 
soient infligées à ce détenu.

FO Justice SALUE le professionnalisme et le courage des surveillants qui ont réussi à 
maîtriser la situation. 

FO Justice EXIGE le transfert de ce détenu vers une Unité pour Détenus Violents 
(UDV), afin de prévenir toute récidive.

Le bureau local FO Justice, le 29 avril  2024
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